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UNSS
TOULOUSE




C M R Tennis, Badminton, Badten
Date : 3 octobre 15h30-17h
Lieu : Lycée St Orens de gameville    
Présents : Giraud Hélène, Albouy Sidonie, Le sauvage Corinne,Vignes Julien, Bertrand Pascale, Fleury Arielle , Stéphanie Piovan, Venuti Roxane (ligue badminton), Lepetit sébastien, Feuillepain Pascale, Daurensan Sophie (CODEP 31 Badminton), Elodie Mansuy (ligue Badminton)
Excusés : Jp Ache, Fournié Robert,
Absents : 

Invités / 
Après avoir fait l’état des présences, les participants sont remerciés pour leur implication dans l’activité  à l’UNSS, tout particulièrement les collègues référents.

Explication sur le rôle et la constitution des CMR.
Questionnaire pour programme 2012/2016 sur www.federation-unss.org

1. Bilan de l’année écoulée et suivi des statistiques sportives

STATISTIQUES SPORTIVES (pas de statistiques pratiquants fiables >>70% des saisies AS)

Badminton Collèges :



Badminton Lycées :




BADTEN

Tennis :





Concernant la composition de la  CMR, il est demandé (par un collègue) que chaque département soit obligatoirement représenté en CMR  pour pouvoir participer au championnat d’académie.
Reconduire formation JO tennis (2h) + pratique arbitrage horaires souhaitée 13h - 16h
Tennis évolutif : En fonction des engagements envisager un championnat d’académie.

L’UNSS peut-elle acheter une valise tennis évolutif ?

En tennis N3 (benj et minimes) intégrer si possible Lavelanet (interdép) sous réserve de financement des transports.
Faire remonter au SR les demandes en tennis évolutif et tennis volée.
2.   Evolution du Programme Sportif National 2008 -2012 

vers le plan quadriennal 2012/2016  
Rappel  ->  Les axes de développement du sport scolaire ->   4 pôles   pour 16 programmes d’actions …… 
-Information sur  les  4 pôles et les actions induites en relation avec le projet académique et la circulaire ministérielle (BO n° 31 du 02 Sept 2010) sur le sport scolaire ( cap sur 2 millions..)
-La consultation nationale (CMR/CMD + Enquête /Questionnaire à venir)

-Evolutions possibles suite à la synthèse du séminaire des cadres UNSS. 
Remarques et commentaires :
Tennis :
Calendrier du CF collège
	ÉPREUVE
	LIEU
	DATES

	Championnat de France UNSS

collège (excellence et équipe établissement)
	A définir
	A définir


	Pour toutes les équipes 
	Date limite du CHAMPIONNAT d’ACADÉMIE 
	Date limite du tour

INTER-ACADÉMIQUE
	Date limite de

remontée des résultats à la DN

	Métropole 
	14 mars 2011
	11 avril 2012
	12 avril 2012 à 12h00

	Outre-Mer 
	X
	07 mars 2012
	Notification

de participation à la DN

avant le 08 mars 2012


Les dates ci-dessus peuvent être avancées mais ne seront jamais reculées.

 Calendrier du CF lycée

	ÉPREUVE
	LIEU
	DATES

	Championnat de France UNSS

lycée (excellence et équipe établissement)
	A définir
	A définir


	Pour toutes les équipes 
	Date limite du CHAMPIONNAT d’ACADÉMIE 
	Date limite du tour

INTER-ACADÉMIQUE
	Date limite de

remontée des résultats à la DN

	Métropole 
	14 mars 2012
	11 avril 2012
	12 avril 2012 à 12h00

	Outre-Mer
	X
	07 mars 2012
	Notification

de participation à la DN avant le 08 mars 2012


Expérimentation 6°/3° tennis (collège) et tennis-volée (lycée)

En lien avec l’avenant 2011 à la convention signée entre la FFT et l’UNSS, la CMN tennis souhaite entrer dans la phase opérationnelle de l’expérience lancée en 2009 autour des nouvelles pratiques du tennis. Ainsi, le 6/3 tennis pour le collège et le tennis-volée pour le lycée sont dès la rentrée 2011 dans le pôle compétition avec une finalité nationale. L’objectif à terme est d’inscrire le 6/3 tennis et le tennis-volée dans le plan quadriennal d’orientation 2012-2016.

a. Formule de la compétition

	
	6/3 tennis

	Catégories d'âge

et de sexe 
	BF – MF – CF / BG – MG – CG 

Les joueurs classés ne sont pas acceptés.

	Composition des équipes 
	Le nombre de cadet(te) dans l'équipe est limité à 1.

4 compétiteurs maximum

	Jeune officiel
	1 jeune officiel par équipe - niveau départemental minimum en tennis (pastille bleue)

Il est membre de l’AS qualifiée et peut devenir compétiteur s’il peut être remplacé par un autre joueur de l’équipe également certifié en tennis.

	Formule de compétition
	3 matches par rencontre : 1 simple fille + 1 simple garçon + 1 double mixte


Règlement du tennis-volée lycée

a. Le terrain

L’aire de jeu sera un terrain de volley (4 terrains possibles).

b. Le filet

Il sépare la zone de jeu en deux parties égales. En tennis-volée, la hauteur du filet est de 1,70 mètre, mesure prise au centre. Pourront être utilisés les filets de badminton, de volley-ball ou un élastibande, un élastique de « saut en hauteur », de la rubalise, etc.

c. Les balles 

Le tennis-volée se joue avec des balles mousses.
d. Les raquettes

Les raquettes de tennis-volée mesurent au maximum 56 cm, elles sont cordées.

e. Les règles 

Le serveur se place derrière la ligne de fond.

Il n’a droit qu’à une seule balle de service et sert n’importe où de l’autre côté du filet, à condition que la balle soit dans les limites du terrain adverse. Il n’y a pas de let au tennis-volée. Si la balle touche le filet lors du service et reste dans les limites du terrain adverse, le service est considéré comme bon.

Le receveur attend où il le souhaite mais les échanges entre les deux équipes se font sans rebond au sol et sans passe entre les partenaires d’une même équipe.

Attention : en tennis-volée, on ne joue que des doubles.

Double mixte : les filles commencent à servir puis ce sont les garçons. Cette rotation se poursuit jusqu’à la fin du match. 

Double fille et double garçon : chaque équipe sert à tour de rôle, avec alternance de serveur dans chaque équipe.

En cas de blessure, le match est perdu.

Formats de jeu :

En début de rencontre, l’ordre des matches sera décidé par un tirage au sort.

· Premier double : il se joue entre 20 points (ou 15 points en fonction de l’organisation). 

· Le deuxième démarre avec le score du simple précédent en se termine à 40 points (ou 30 points en fonction de l’organisation).

· Le troisième reprend le score final du match précédent et ira jusqu’à 60 points (ou 45 points en fonction de l’organisation).

Formule de la compétition :

	
	Tennis-volée

	Catégories d'âge et de sexe 
	MF – CF – JF – SF  /  MG – CG – JG – SG 

Les joueurs classés ne sont pas acceptés.

Le nombre de Senior dans l'équipe est limité à 1.

	Composition des équipes 
	4 compétiteurs (2 garçons – 2 filles), pas de remplaçant. 

	Jeune officiel
	1 Jeune Officiel par équipe - Niveau départemental minimum en tennis (pastille bleue).

Il est membre de l’association sportive qualifiée et peut devenir compétiteur s’il peut être remplacé par un autre joueur de l’équipe également certifié en tennis.

	Formule de compétition
	3 matches par rencontre :

double fille / double garçon / double mixte


B- La finalité nationale

1-Les qualifications

Interdiction de participer aux compétitions de tennis excellence et équipe établissement de l’UNSS.

Afin de faciliter le développement du 6/3 tennis pour le collège et le tennis-volée pour le lycée, une phase nationale sera organisée.

Les équipes qui souhaitent s’inscrire pour la phase nationale doivent faire remonter au plus tard le 30 octobre 2011 le formulaire situé en annexes 5 (1 formulaire par équipe) à la Direction Nationale (Martine Guivarch, dnp12@unss.org). Les Services Régionaux recevront la liste des établissements engagés.

En fonction du nombre d’équipes inscrit, une phase inter-académique pourra être organisée. Dans ce cas, la CMN proposera le nombre d’équipes à qualifier et les secteurs géographiques des rencontres en fonction de la provenance des équipes (afin de limiter les déplacements).

Badminton :
	EPREUVES
	DATES
	LIEUX
	DATE LIMITE

du Championnat d’Académie
	DATE LIMITE de la remontée des résultats complets

	Championnat de France par Equipe d’Etablissement

et Excellence

LYCEE
	26 au 30 mars
	Paris
	29 février 2011
	01 Mars 2011

	Championnat de France 

Equipe d’Etablissement

et Excellence

COLLEGE
	21 au 25 mai
	Voisins le Bretonneux
	25 Avril 2011
	26 Avril 2011


*Attention : Consultez régulièrement le tableau des organisations nationales qui reste la référence en cas de modification.

II. Précisions Réglementaires

A) Nouvelle Règle et rappels

Le Championnat de France UNSS par Equipe d’Etablissement des collèges et lycées est réservé exclusivement aux joueurs n’étant pas classés ffba.

· Toutes les équipes d’associations sportives peuvent participer à l’exception des équipes d’établissement ayant été qualifiées les 2 années précédentes pour les ½ finales du championnat de France. Elles ne pourront, l’année suivante, accéder qu’au Championnat de France Excellence. 

Pour la composition des équipes, se référer aux programmes sportifs 2008-2012.

Le Championnat de France UNSS Excellence des collèges et lycées est ouvert à tous les joueurs.

La seule référence en vigueur (y compris pour les championnats d’Académie) est le classement fédéral du 1er Septembre 2011, disponible sur le site Internet FFBa (www.poona.ffba.org).

La vérification des classements est sous l’unique responsabilité des professeurs EPS et des cadres UNSS et ce, dès les premières phases qualificatives
* Les Jeunes Officiels

· Le ou les JO font partie intégrante de l’équipe et doivent donc être élèves de l’établissement concerné.

· Une équipe ne présentant pas un Jeune Officiel de niveau requis (mini niveau dép pour les acad) doit s ‘acquitter du montant des frais de son remplacement (200 euros) à s’aquitter le jour même.
· Afin de vérifier les capacités réelles d’arbitrage du jeune officiel, un test pratique est effectué. Ce test pourra conduira à une validation au niveau supérieur

La carte JO sera exigée sur le lieu de compétition.
· Lors d’une même rencontre, le JO ne peut pas figurer sur la déclaration d’équipe à la fois en tant que Jeune Officiel et en tant que joueur.

· Remarque : Sur le championnat  établissement le JO peut être un joueur classé mais en aucun cas, il ne peut participer à la compétition en tant que joueur.

Badten :
	EPREUVES
	DATES
	LIEU
	DATE LIMITE

du Championnat d’Académie
	DATE LIMITE de la remontée des résultats

	Championnat de France Equipe d’Etablissement

COLLEGE

et Sport Partagé
	13 au 15 Juin 2012
	AURAY

(Académie de Rennes)
	16 Mai 2012
	17 Mai 2012


Le Championnat de France UNSS par Equipe d’Etablissement des Collèges est réservé exclusivement aux joueurs (ses) n’ayant jamais été classés(es) FFBa et FFTT selon les conditions suivantes :

	Pour le BADMINTON, la seule référence en vigueur est le classement fédéral du 1er septembre 2011, disponible sur le site internet de la FFBa (http://poona.ffba.org )


	Pour le TENNIS DE TABLE, cf Annexe 2 LC Badten.


Les joueurs (ses) des Sections Sportives Scolaires peuvent participer à condition de répondre aux critères précédent

B) Règlement

Document disponible sur le site UNSS/documentation/Règlement BADTEN.

C) Jeunes Officiels

Les 2 J.O. font partie intégrante de l’équipe et doivent donc être élèves de l’établissement concerné.

Une équipe ne présentant pas 2 jeunes officiels de niveau académique minimum dans l’activité Badten (pastille jaune) ne peut pas participer à la compétition. Un livret de formation badten avec les exigences du niveau académique est disponible sur le site UNSS.

La carte JO sera exigée sur le lieu de compétition.

Lors d’une même rencontre, ils ne peuvent pas figurer sur la déclaration d’équipe à la fois comme jeunes officiels et comme joueurs.

Remarque : le JO peut être un(e) joueur(se) classé(e) mais en aucun cas, il ne peut participer à la compétition en tant que joueur (sauf s’il y est autorisé / cf droit de participation p.6).

Précision : page 67 des programmes 2008-2012 / il est à noter qu’une phrase est incomplète. En effet, il s’agit de rajouter dans le tableau « Championnat de France UNSS Equipe d’établissement » / Jeunes officiels « ils ne peuvent pas devenir compétiteurs… au cours d’une même rencontre ! ». Précision qui a son importance quant à la composition des équipes et à la motivation des joueurs.

 3 .Programme académique/départemental : programme, calendriers ,règlements, 

· Rappel des règles de l’engagement en ligne unss.org ,  avec usage de date butoir à   j-10, et  délais de 15 jours entre les championnats ( Pb de  préparation des transports etc.…).

·  C’est suite aux réunions U.N.S.S. inter-académiques et académique que l’articulation   de tous les calendriers (ttes activités confondues) se fait et  la LC  apporte les cadrages règlementaires annuels des Championnats de France. C’est dans ce cadre stricte que le calendrier peut être abordé par la CMR.

· Le site unss est unique unss.org

Remarques  Commentaires :    Axes forts du projet académique :
· Pôle responsabilisation 
· >>> jeunes off  (valorisation par la médaille, renouvellement des dotations T-Shirts  en 2013, soit 3 par établissement) 

·  >>>développement durable,  la charte 
· Pôle  Publics cibles >>Prévention santé, sport intégré /handicap, quartiers sensibles
· Pôle compétitions et sports 
· Humains (jury)  ,Financiers (règles, implantation) 

CALENDRIER ACADEMIQUE

Tennis :
Championnat départementaux date limite : 29 février
Championnat d’académie : 14 mars : collège dans le 65/lycée sur toulouse ( sesquières)
Championnat interacadémique :3 et 4 avril Lyon

Badminton :
ATTENTION NOUVEAU INTERDEPARTEMENTAUX
09 /65
31/32

81/82

46/12

Championnat départementaux collèges date limite : 21 mars
Championnat départementaux lycées date limite : 25 Janvier

Championnat inter départementaux collèges date limite : 4 avril

Championnat inter départementaux lycées date limite : 8 février
Championnat d’académie collèges : 25 avril montauban ou toulouse (plaisance salvetat leguevin)?

Championnat d’académie lycées : 29 février L’isle jourdain (si 12 terrains)
Badten :
Championnat départementaux collèges et benj date limite : 2 mai

Championnat d’académie 16 mai Tarn (Lavaur ? ou salvetat st Gilles)

Attention si sport partagé Badten le signaler avant le 31 janvier au SR (dossier suivi par Lionel Cadars)

4.Jeunes Officiels : dispositifs, personnes ressources, formation, validation…

> PROTOCOLE  ACADEMIQUE (axe fort du projet académique >>1équipe = 1 jeune off)
· Journée ou séquence de formation AS, District , Départementale, Académique à organiser en amont des certifications.  Organisation particulière avec moyens humains et dispositif pour évaluer.
· Valorisation  =     réorganisation du dispositif de valorisation  ->1médaille pour les JO d’équipe comme récompense. 

· Vers un renouvellement des dotations T-Shirts  , soit 3 par établissement) 

BILAN FORMATION/CERTIFICATIONS
Formations (       
Certifications( 
Valorisation  ( 

	
	Pour l’acad

TENNIS
	Pour l’acad

BADMINTON
	Pour l’acad

BADTEN

	National
	1
	4
	2

	Académique
	9
	78
	34

	Départemental
	8
	443
	36

	District
	0
	335
	0

	Total
	18
	860
	72


Faire remonter au format normalisé pour éviter la perte à la saisie !!  Attention la vie des AS (statistiques AS, District ) sont à commencer en début d’année .
.Remarques et Propositions des CMR TENNIS BADMINTON BADTEN
* Les Jeunes Officiels

· Le ou les JO font partie intégrante de l’équipe et doivent donc être élèves de l’établissement concerné.

· Une équipe ne présentant pas un Jeune Officiel de niveau requis (mini niveau dép pour les acad) doit s ‘acquitter du montant des frais de son remplacement (200 euros)

· Afin de vérifier les capacités réelles d’arbitrage du jeune officiel, un test pratique est effectué. Ce test pourra conduira à une validation au niveau supérieur

La carte JO sera exigée sur le lieu de compétition.
· Lors d’une même rencontre, le JO ne peut pas figurer sur la déclaration d’équipe à la fois en tant que Jeune Officiel et en tant que joueur.

Remarque : Sur le championnat  établissement le JO peut être un joueur classé mais en aucun cas, il ne peut participer à la compétition en tant que joueur.
Référents acad JO : Emmanuelle marchal en lycée et corinne le sauvage en collège
5.Questions diverses  et/ou Remarques vers la CMN

Sur niveau interdép et acad :(Tous sports de raquettes)

Le juge arbitre (responsable sportif du tournoi) a les pleins pouvoirs pour faire strictement appliquer le règlement. Il est secondé par le responsable des JO.
Le SR doit envoyer la liste des JO à l’organisateur. 
Les inscriptions en ligne (joueur + JO) doivent continuer.

La validation avec le CD fonctionne très bien mais une adaptation (simplification) doit être prévu pour les collégiens. Un deuxième DVD avec des petits films thématiques est en cour de développement.
Une rencontre formation (enseignants) va être organisé pour les enseignants : thématique « technique et intention de jeu en simple » à Saint Orens ?

Intervention des JO UNSS sur le championnat de France senior en temps que juge de ligue (3 au 5 février à Montauban). L’hébergement n’est pas pris en charge pour le moment. 50 juges par jour. Ouvert à tous les départements. Le service régional centralisera les engagements.

Nos joueurs et JO ont la possibilité d’aller jouer et siffler dans les tournois fédéraux avec leur licence UNSS.
Remarques vers la CMN :
Les équipes qui ne sont pas conformes devraient être disqualifié.(manque de JO, niveau JO insuffisant,…)

OBJET / PLAN QUADRIENNAL D’ORIENTATION 2012.2016

DOMINANTES QUI RESSORTENT  DES ECHANGES AVEC LES PROFESSEURS EPS

LORS DES REUNIONS DE RENTREE

	
	DOMINANTES



	BILAN 2008.2012
	

	ENJEUX POUR L’UNSS
	

	PERSPECTIVES
	

	100 PROPOSITIONS POUR LE PQO 2012.2016
	Les équipes qui ne sont pas conformes devraient être disqualifié.(manque de JO, niveau JO insuffisant,…)




BENJAMINS�
�
1er�
Les Clauzades�
Lavaur�
81�
�
2ème�
Fragonard�
Negrepelisse�
82�
�
3ème�
Lakanal�
Foix�
09�
�






MINIMES EQUIPE ETABLISSEMENT�
France�
�
1er�
Les Clauzades�
Lavaur�
81�
7ème�
�
2ème�
Ferradou�
Blagnac�
31�
�
�
3ème�
Sarsan�
Lourdes�
65�
�
�






MINIMES EXCELLENCE�
France�
�
1er�
Guillaumet�
Blagnac�
31�
6EME�
�






PROMO FILLES�
France�
�
1er�
Michelet�
Montauban�
82�
�
�
2ème�
Maréchal Soult�
Mazamet�
81�
�
�
3ème�
Henri Matisse�
Cugnaux�
31�
�
�






PROMO GARCONS�
France�
�
1er�
Sidobre�
Castres�
81�
�
�
2ème�
Léo Ferré�
Gourdon�
46�
�
�
3ème�
Jean Dupuy�
Tarbes�
65�
�
�






EQUIPES EXCELLENCE�
France�
�
1er�
St-Exupéry�
Blagnac�
31�
6ème�
�
2ème�
Castella�
Pamiers�
09�
�
�
3ème�
Champollion�
Figeac�
46�
�
�






EQUIPES ETABLISSEMENTS�
France�
�
1er�
Las  Cases�
Lavaur�
81�
9ème�
�
2ème�
Henri Matisse�
Cugnaux�
31�
�
�
3ème�
Michelet�
Montauban�
82�
�
�






MINIMES�
FRANCE�
�
1er�
Galilée�
Salvetat St Gilles�
31�
18ème�
�
2ème�
Les Clauzades�
Lavaur�
81�
�
�
3ème�
Sabarthes�
Tarascon�
09�
�
�









BENJAMINS �
�
1er�
Les Clauzades�
Lavaur�
81�
�
2ème�
Durand�
Puylaurens�
81�
�
3ème�
Fragonard �
Negrepelisse�
82�
�






LYCEES EXCELLENCE�
Inter acad�
France�
�
1er�
CASTELLA�
PAMIERS�
09�
3EME�
�
�
2ème�
MICHELET�
MONTAUBAN�
82�
�
�
�






LYCEES ETABLISSEMENT�
Inter acad�
France�
�
1er�
CAPOU�
MONTAUBAN�
82�
3EME�
�
�
2ème�
J.D’ARC�
TARBES�
65�
�
�
�






COLLEGES ETABLISSEMENT�
Inter acad�
France�
�
1er�
PONTS JUMEAUX�
TOULOUSE�
31�
1ER�
1ER�
�
2ème�
PASTEUR�
LAVELANET�
09�
�
�
�






COLLEGES EXCELLENCE�
Inter acad�
France�
�
1er�
J.D’ARC�
TARBES�
65�
2EME�
�
�
2ème�
CORNAC�
GRATENTOUR�
31�
�
�
�









